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2012 DASCO 138 Avenant à la convention signée avec l’Association de Groupements Educatifs pour 
l’organisation d’un centre aéré et de centres de loisirs de la Ville de Paris dans le domaine de Coye-la-
Forêt (Oise).  
 
 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 
 

------------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération 2011 DASCO 137, en date des 12, 13 et 14 décembre 2011, qui a permis de refondre 
les modalités d’attribution des subventions allouées par la Ville de Paris aux caisses des écoles pour la 
restauration scolaire et périscolaire ; 
 
Vu la convention signée le 23 mai 1991 avec l’Association de Groupements Educatifs pour l’organisation 
d’un centre aéré et de centres de loisirs de la Ville de Paris dans le domaine de Coye-la-Forêt (Oise) ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 27 novembre 2012, par lequel M. le Maire de Paris soumet à son 
approbation un avenant à la convention signée avec l’Association de Groupements Educatifs pour 
l’organisation d’un centre aéré et de centres de loisirs de la Ville de Paris dans le domaine de Coye-la-
Forêt (Oise) et lui demande l’autorisation de signer ledit avenant ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL, au nom de la 7e Commission, 

 
Délibère : 

 
Article 1 : Est approuvé l’avenant à la convention signée entre la Ville de Paris et l’Association de 
Groupements Educatifs, ayant pour objet la détermination du prix des repas fournis aux enfants des 
centres de loisirs accueillis sur le domaine de Coye-la-Forêt.   
 
Article 2 : M. le Maire de Paris est autorisé à signer avec l’Association de Groupements Educatifs ledit 
avenant. 



 
Article 3 : La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget municipal de fonctionnement 2012 
de la Ville de Paris, chapitre 011, article 604212, rubrique 251. 
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